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Arrêté du ministre de l'enseignement 

supérieur et de la recherche scientifique du 

14 avril 2015, portant ouverture d'un examen 

professionnel sur épreuves pour  l’intégration  

des ouvriers appartenant aux catégories 8 et 

9 dans le grade d'adjoint technique au corps 

technique commun des administrations 

publiques.  

Le ministre de l'enseignement supérieur et de la 

recherche scientifique,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985, fixant 
les conditions d’intégration du personnel ouvrier dans 
les cadres des fonctionnaires,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier du corps des ouvriers de 
l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 99-821 du 12 avril 1999, fixant le 
statut particulier au corps technique commun des 
administrations publiques, tel que complété par le 
décret n° 2009-114 du 21 janvier 2009, 

Vu le décret n° 2013-1395 du 22 avril 2013, 
portant disposition dérogatoires des conditions 
d’intégration de certaines catégories d'ouvriers dans 
les cadres des fonctionnaires mentionnées dans le 
décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985,  

Vu le décret n° 2014-2440 du 3 juillet 2014, 
portant prorogation des dispositions dérogatoires 
prévues par le décret n° 2013-1395 du 22 avril 2013, 
portant disposition dérogatoires des conditions 
d’intégration de certaines catégories d'ouvriers dans 
les cadres des fonctionnaires mentionnées dans le 
décret n° 85-1216 du 5 octobre 1985,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre de l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique du 14 avril 2015, portant 
dispositions dérogatoires des modalités d'organisation de 
l'examen professionnel sur épreuves pour  l’intégration  
des ouvriers appartenant aux catégories 8 et 9 dans le 
grade d’adjoint technique au corps technique commun 
des administrations publiques.  

Arrête :  

Article premier - Est ouvert au ministère de 
l'enseignement supérieur et de la recherche 
scientifique, le 27 mai 2015 et jours suivants, un 
examen professionnel sur épreuves pour  l’intégration  
des ouvriers appartenant aux catégories 8 et 9 dans le 
grade d'adjoint technique au corps technique commun 
des administrations publiques.  

Art. 2 - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à 
deux cent (200) postes.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 24 avril 2015.  

Tunis, le 14 avril 2015. 

Le ministre de l'enseignement supérieur 
et de la recherche scientifique 

Chiheb Bouden 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Arrêté du ministre du transport du 14 avril 
2015, portant approbation du calendrier de 
conservation des documents spécifiques de 
la société nationale des chemins de fer 
Tunisiens.  

Le ministre du transport,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 88-95 du 2 août 1988, relative aux 
archives,  

Vu le décret n° 88-1981 du 13 décembre 1988, 
fixant les conditions et les procédures de la gestion 
des archives courantes et archives intermédiaires, du 
tri et élimination des archives, du versement des 
archives et de la communication des archives 
publiques, tel que modifié par le décret n° 98-2548 du 
28 décembre 1998,  
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Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 

désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises et 

les établissements publics à caractère non 

administratif, ensemble des textes l'ayant modifié ou 

complété et notamment le décret n° 2010-90 du 20 

janvier 2010,  

Vu le décret n° 2014-409 du 16 janvier 2014, 

fixant les attributions du ministère du transport,  

Vu le décret Présidentiel n° 35-2015 du 6 février 

2015, portant nomination du chef du gouvernement et 

de ses membres,  

Vu la décision du directeur général des archives 

nationales du 8 décembre 2014, portant approbation 

du calendrier de conservation des documents de la 

société nationale des chemins de fer Tunisiens.  

Arrête :  

Article premier - Est approuvé, le calendrier de 

conservation des documents de la société nationale 

des chemins de fer Tunisiens, composé de six cents 

quinze (615) règles de conservation, allant de la règle 

de conservation n° 1 à la règle de conservation n° 615, 

sans rupture ni réitération. 

Art. 2 - Tous les services concernés de la société 
nationale des chemins de fer Tunisiens sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'application du 
contenu de ce calendrier.  

Art. 3 - Le président-directeur général de la 
société nationale des chemins de fer Tunisiens est 
chargé de la mise à jour de ce calendrier 
conformément aux procédures prévues par le décret 
n° 98-2548 du 28 décembre 1998 susvisé, chaque 
fois que cela sera nécessaire.  

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 avril 2015. 

Le ministre du transport 

Mahmoud Ben Romdhane 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE 

 

Arrêté du ministre des technologies de la 
communication et de l'économie numérique 
du 14 avril 2015, portant ouverture d'un 
concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d'inspecteur général des 
communications au ministère des 
technologies de la communication et de 
l'économie numérique.  

Le ministre des technologies de la communication 
et de l'économie numérique,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractères 
administratifs, ensemble des textes qui l'ont modifiée 
ou complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 
du 23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2000-1920 du 24 août 2000, fixant 
le statut particulier au corps administratif des 
communications,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre des technologies de la 
communication du 16 août 2001, fixant les modalités 
d'organisation du concours interne sur dossiers pour la 
promotion au grade d'inspecteur général des 
communications. 

Arrête :  

Article premier - Est ouvert au ministère des 
technologies de la communication et de l'économie 
numérique, le 4 septembre 2015 et jours suivants, un 
concours interne sur dossiers pour la promotion au 
grade d'inspecteur général des communications.  

Art. 2 - Le nombre de poste à pourvoir est fixé à un 
seul (1) poste.  

Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 4 août 2015.  

Tunis, le 14 avril 2015. 

Le ministre des technologies de la 
communication et de l’économie numérique 

Noomane Fehri 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 


